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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

sécurité des biens et des personnes
Question écrite n° 4794

Texte de la question

M. Claude Goasguen attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés
locales sur la multiplication des agressions à l'encontre des élus. Des incidents, récents et graves, posent à
nouveau la question de la protection de certains élus locaux d'envergure nationale, et entraînent plusieurs
interrogations. Faut-il laisser à la discrétion des personnes concernées la décision d'une protection qui relève de
l'ordre public ? L'agression, au sein de l'Hôtel de Ville, du maire de Paris ne concerne pas, en effet, seulement la
personne du maire, mais la protection de l'institution qu'il représente : cette agression inadmissible est de
nature, assurément, à entacher l'image que l'on peut se faire de la sécurité à Paris et en France. Il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour ne plus permettre que la France soit le théâtre de la multiplication des
agressions contre des hommes et des femmes politiques.

Texte de la réponse

Outre les mesures particulières de protection du chef de l'Etat, l'arrêté du 19 octobre 1994 portant organisation à
la direction générale de la police nationale du service de protection des hautes personnalités précise que la
sous-direction de la sécurité des hautes personnalités françaises assure la protection rapprochée du Premier
ministre, du ministre de l'intérieur, du ministre de la défense et du ministre des affaires étrangères. Sur décision
du ministre de l'intérieur, elle assure également un accompagnement de sécurité générale au bénéfice des
autres membres du Gouvernement ainsi que de certaines hautes personnalités à raison des risques et menaces
évalués par les services spécialisés. Au plan technique, il convient de souligner que toute sécurité rapprochée
repose sur l'entière adhésion de la personnalité qui en bénéficie, en particulier pour ce qui concerne les aspects
contraignants y afférents, et qui conditionne l'efficacité du dispositif. La sécurité publique participe également à
la protection des personnalités politiques soit à titre subsidiaire, soit en renfort du service précité, soit, en son
absence, régulièrement dans le cadre de la vie quotidienne des circonscriptions : services d'ordre de
manifestations festives ou solennelles locales, réunions de quartier, sécurisation de locaux publics (notamment
dans le cadre de Vigipirate) en collaboration avec la gendarmerie nationale et les polices municipales. A la suite
de l'événement évoqué par l'honorable parlementaire, des consignes particulières ont été données aux effectifs
de sécurité publique pour les sensibiliser à la nécessité d'accorder à la protection des élus toute la vigilance
qu'elle requiert. Il convient de relever par ailleurs, que le projet de loi sur la sécurité intérieure déposé par le
Gouvernement, qui a fait l'objet d'un examen par le Sénat en novembre dernier et qui sera soumis à l'Assemblée
nationale en janvier prochain, prévoit une disposition spécifique qui couvre les maires, les élus municipaux, les
suppléants ou ayant reçu délégation, des préjudices subis à l'occasion ou du fait de leurs fonctions. Cette
protection est étendue sur leur demande, aux conjoints, enfants et ascendants directs des maires ou des élus
municipaux, des suppléants ou ayant reçu délégation.
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